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creditees a l'excedent mis en reserve, et elles sont considerees comme des recettes une 
fois pen;ues. Les contributions non recouvrees sont comprises dans l'excedent mis en 
reserve . Les contributions des pays qui deviennent membres durant l'exercice sont 
comptabilisees dans les recettes accessoires. 

c 9515 

b) Les recettes accessoires sont comptabilisees suivant la regle de la comptabilite de caisse, 
sauf pour les bancaires et les revenus des placements qui sont comptabilises sur la 
base de la comptabilite d'exercice. 

ii) Les depenses, en dehors des depenses de personnel, comprennent: 

a) Les decaissements au titre du budget de l 'exercice en cours; 

b) Les engagements non liquides definis comme etant Jes engagements probables resultant 
par exemple de la passation de contrats ou de commandes ayant force obligatoire; 

c) Tous reglements superieurs ou inferieurs enregistres durant l'exercice precedent comme 
engagements non liquides. 

iii) Les contributions aux fonds fiduciaires et !es recettes au titre des depenses d'appui sont 
enregistrees sur la base de la regle de la comptabilite de caisse. 

iv) Le cout de l'equipement appartenant au Programme et aux fonds fiduciaires est impute aux 
depenses au moment de J'achat. Ce coat figure , a la valeur nominale de I dollar , dans 
l 'etat des avoirs et engagements. 

6. Depenses de personnel 

Les depenses de personnel au titre du Programme ordinaire sont imputees aux programmes, 
ainsi qu'aux projets du PCT, a des taux standards preetablis qui sont ajustes en fin d'exercice 
pour refleter .les depenses effectives en dollars E.-U. calculees au taux de change utilise pour 
le budget. Les depenses de personnel au titre des fonds fiduciaires sont imputees aux projets 
correspondant a leur valeur effective en dollars E.-U. au moment ou elles sont encourues. Les 
depenses de personnel au titre des depenses d'appui sont imputees aux programmes a des taux 
standards preetablis qui sont ajustes en fin de periode pour refleter les depenses effectives en 
dollars E.-U. aux taux de change applicables !es mois ou Jes depenses ont ete encourues. 

Les indernnites (traitements) a verser au personnel des Services generaux a la cessation de 
service sont couvertes a raison de 66,7 pour cent dans le cas du Programme ordinaire et 
integralement dans le cas des fonds fiduciaires et des depenses d'appui. Les indernnites de 
cessation de service autres que les traitements sont toutefois imputees au moment ou elles sont 
versees. Des provisions sont prevues pour couvrir integralement les indernnites de licenciement 
du personnel finance au titre des fonds fiduciaires et !es indernnites d'une partie du personnel 
finance au titre des depenses d'appui. 

7. A voirs et engagements 

L'etat des avoirs et engagements du Programme ordinaire regroupe les avoirs et engagements 
du Programme ordinaire, des Fonds fiduciaires et d 'autres fonds . 



Votes par la 

Conference 

Ch~riir~ Tilre Resolution 4/91 

--- ---
en milliers de $ 

1 Pali1ique er dircclion generales 5 1 416 

2 Programmes techniques cl economiqucs 328 439 

3 Programmes de soutien du developpemenl 104 873 

4 Programme de coopera1ion technique (note 7) 77 409 

5 Services de soutien 97 396 

6 Charges communes 16 778 

7 lmprevus 600 

Total Programme de travail 676911 

8 V ircmenr au fonds de perequation des impots 99080 

775 991 

PROGRAMME ORDINAIRE 

TRENTJEME EXERCICE FINANCIER 1992-93 

OUVERTURES DE CREDITS: VIREMENTS ET DEPENSES 

POUR LA PERIODE PRENANT.FIN LE 31 DECEMBRE: (no1c I) 

Ouvenures de credi1s 1992-93 

Depenses y cumpris 

Vires au Fonds de Au Ires les engagements non 

perequaiion viremcn1s Budge1 liquides 

des imru1s hudgeiaires (nc1s) amende au 3 I. 12. 1993 

en milliers de $ en milliers de $ en millicrs de $ en mill iers de $ 

0 (I 000) 50 416 50 006 

0 (20 SOO) 307 939 305 509 

0 (3 000) 101 873 99 862 

0 0 77 409 41 969 

0 12 000 109 396 109 267 

0 12 soo 29 278 29 230 

0 0 600 0 

0 0 676 911 635 843 

(69 200 000) 0 0 0 

(69 200 000) 0 676 911 635 843 

Saide des 

auvenures de 

credi1s repone 

sur 1994-95 

en millicrs de $ · 

35 440 

35 440 

0 

35 440 

Saide non depense 

des auvenures de 

crcdils au 

31.12.1993 

en milliers de $ 

410 

2 430 

2 011 

0 

129 

48 

600 

5 628 

0 

5 628 
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